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Le travail de nos élus au CSE 
 

Le 5 octobre 2021, nous étions tous ensemble dans la rue pour réclamer une revalorisation des salaires 

afin d’augmenter le pouvoir d’achat des agents. 

 

Depuis des années, FO fait la même demande au syndicat majoritaire du CSE, qui est intégralement 

maître de sa trésorerie, qui avoisine le million d’euros, et de la possibilité d’augmenter le budget 

prestations sociales, en l’adaptant aux besoins des salariés et au contexte sociétal actuel.  

 

En effet, depuis des années, F.O, sollicité par de nombreux agents, réclame que la prestation vacances en 

France soit créée et qu’une augmentation du nombre de chèques vacances par agents puisse être mise en 

place. 

 

Lors du dernier CSE du 14/10/21, cette demande de nos élus s’est heurtée à une fin de non- recevoir sans 

qu’il n’y ait aucune discussion, ni échanges. Les seules avancées du syndicat majoritaire consisteront en 

l’ouverture de la bibliothèque, avec une inconnue pour les sites extérieurs, et une distribution 

hypothétique de chèques Cadhoc de Noël, si l’Etat les exonère de charges sociales. 
 

 
Seuls nos tracts permettent de faire remonter vos expressions et vos attentes. 

 

F.O. rappelle que nous sommes le seul CSE de la région au niveau des organismes sociaux à fonctionner 

de la sorte sans démocratie.  

 

Ce mépris des élus du syndicat majoritaire pour les autres organisations syndicales est éloquent et 

affligeant. 

 

Nos élus ne lâcheront rien, ils demanderont aux élus CGT, une rencontre afin d’examiner en présence de 

l’expert-comptable et de la présidente du CSE, Mme MEDOLAGO, les propositions suivantes : 

 

 

Les demandes des salariés soutenues par FO : 

 

- Augmenter le montant des prêts 

- Baisser la participation de la contribution des chèques vacances 

- Ouvrir exceptionnellement la prestation vacances en France pour 2021 

- Autoriser les agents à reprendre la carte Vega CE et négocier le prix de la carte.  
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Comparatif pouvoir d'achat Carte UP Kiosque / VegaCE 
Bons d'achats "vie quotidienne" 

  

 

 

 

 
Enseignes Remise Up Kiosque Remise VegaCE 

Perte de pouvoir d'achat 
 avec Up Kiosque 

Leclerc 2% 5% -3% 

Auchan 2% 5% -3% 

Carrefour 2% 5% -3% 

Décathlon 3% 5% -2% 

Go Sport 5% 6% -1% 

Fnac-Darty 5% 7% -2% 

Ikéa 4% 5% -1% 

Grande Récré 3% 5% -2% 

PicWicToys 0% 6% -6% 

Séphora 8% 8% 0% 

Marionnaud 7% 10% -3% 

Castorama 3% 5% -2% 

Conforama 0% 5% -5% 

Truffaut 2% 6% -4% 

Leroy Merlin 2% 5% -3% 

Gémo 7% 5% 2% 

Etam 9% 8% 1% 

La Redoute 4% 5% -1% 

Foot Locker 7% 5% 2% 

Galeries Lafayette 4% 5% -1% 

Sarenza 4% 6% à 8% de -2% à -4% 

Zalendo 4% 6% -2% 

 

 
F.O. rappelle que le CSE a une vocation sociale comme cela est défini dans la loi et que le volet social du 

CSE de la Carsat LR doit ainsi permettre des actions qui visent à augmenter le pouvoir d’achat des 

salariés.  

 

 

Les élu(e)s Force Ouvrière  

 
Notre syndicat est à votre écoute, contactez vos élus 

CSE : Fabienne FORT 2819008 – Gilles GROUSSET  2809710 - Pierre-Yves HERVET 2809309 – Sandrine MORENO 2809485  

- Ali MAKRANI 2809484 - Sophie CWICK 2809448 - Jean-Pierre BARTOLI  2809286  

Déléguée syndicale F.O.F.E.C. : Fabienne FORT - Délégué syndical S.N.F.O.C.O.S. : Jean-Pierre BARTOLI   


